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Propos recueillis par Jonathan VAYR

L’Institut Messine, think tank de la Compagnie nationale des commissaires 
aux comptes, publie un rapport sur le statut du lanceur d’alerte deux ans 
après l’adoption de la loi Sapin 2 . L’occasion de prendre un peu de recul sur 
un sujet complexe et délicat en constante évolution.

Adoptée le 9 décembre 2016, la loi Sapin 2 
avait comme ambition d’offrir un meilleur 
cadre législatif à la lutte contre la corrup-
tion. Elle offre notamment un véritable 
statut aux lanceurs d’alertes via son article 
6 en leur garantissant une protection 
sous certaines conditions et oblige tout 
employeur d’une entreprise d’au moins 50 
salariés de proposer des dispositifs d’alerte 
interne à ces employés. Une Agence fran-
çaise anticorruption avait également été 
mise en place avec la mission d’aider à pré-
venir et à détecter les faits de corruption, 
de trafic d’influence, de concussion, de 
prise illégale d’intérêt, de détournement 
de fonds publics et de favoritisme.

Si la loi Sapin 2 constitue une avancée 
majeure dans la matière complexe trai-
tant des lanceurs d’alertes, elle n’en 
demeure cependant pas moins impar-
faite et possède quelques lacunes. Deux 
ans après l’adoption de la loi (et un an et 
demi après la publication du décret d’ap-
plication en juin 2017), l’Institut Messine 
a justement décidé de rédiger un rapport 
afin d’étudier la portée de ce texte et de se 
pencher sur sa cohérence avec les autres 
dispositifs existants d’alertes profession-
nelles.
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